
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46822

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Code des marches publics
Question écrite n° 46822

Texte de la question

M. Gratien Ferrari attire l'attention de M. le ministre delegue au logement sur la pratique courante des
communes qui usent de leur droit de preemption sur des proprietes baties pour les revendre quelque temps
apres sans mise en concurrence a des organismes gestionnaires de logements sociaux. Il lui demande si cette
pratique ne lui semble pas constituer un detournement du droit de preemption au profit des organismes
concernes et si ce type de vente ne devrait pas faire l'objet d'une mise en concurrence des acheteurs.
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